
L’affaire est loin d’être
anodine. L’exemple vient de
nous être donné hier dans la
commune d’Aghribs. Venue
du siège de l’APC, la proces-
sion des véhicules est arrivée
sur le site de l’implantation du
CET vers 10 heures. 

Tout au long de la piste,
des dizaines de bouteilles et
de cannettes de bière jon-
chent les fossés. A deux
cents mètres du site, une
vingtaine de ruches sont ins-
tallées sur une aire fraîche-
ment déboisée. Les comités
de village arrivent sur les
lieux où les travaux ont été
interrompus, depuis une dou-
zaine de jours, par un petit
groupe de personnes
menées par le propriétaire
des ruches. Le groupe appo-
se une banderole en appe-
lant au rejet du CET.

Isolés dans la foule qui
convergeait vers le trou fraî-
chement creusé, les oppo-
sants semblent tendus et se
tiennent à l’écart. La dispro-
portion est frappante entre
les représentants des vil-
lages menés par le président
d’APC et les présidents des
comités de village et le petit
groupe de contestataires.

L’impression est traduite
par un vieux : «Comment
quelques marginaux qui n’ad-
hèrent à aucune structure des
villages ont-ils pu commettre
un tel coup de force en arrê-
tant ce chantier ?» Sur la
benne d’un camion, le P/APC
prend la parole et rappelle les
conditions qui ont présidé au
choix du terrain «après
assentiment de tous les comi-
tés de village et aval des
structures nationales et régio-
nales techniques habilitées».

Invité-surprise Nordine Aït
Hamouda qui est convié à
prendre la parole car le pro-
priétaire des ruches avait
assuré que le CET de son vil-
lage avait été fermé suite à
de prétendus désagréments :
«Je ne suis pas venu pour
me mêler des affaires de
votre village que vous saurez
régler. Je suis là pour vous
dire que j’habite à proximité
du CET qui est toujours opé-
rationnel et que je n’ai jamais
ressenti le moindre inconfort.
Ceux qui s’opposent à ces
réalisations ont générale-
ment des visées sur les par-
celles dédiées aux traite-
ments des déchets et c’est ce
qui semble se produire ici

puisque je connais bien celui
qui veut vous imposer ses
ruches.»

Saïd Sadi prend par la
suite la parole pour expliquer
que dans cet incident «il y a
des intérêts égoïstes et des
incompréhensions puisque
quelques citoyens de bonne
foi ont cru à la désinformation
de ceux qui veulent s’appro-
prier l’assiette. Il y a des petits
intérêts maffieux qui veulent
faire passer par leurs

fourches caudines les inves-
tisseurs, c’est comme cela
que l’opérateur qui a décidé
d’implanter la briqueterie dans
la commune et qui doit offrir
plus de deux cents emplois a
été sommé d’arrêter ses tra-
vaux par un des membres de
cette bande. Alors il faut expli-
quer à ceux qui sont victimes
d’intox de combattre les délin-
quants politiques». Le maire
qui a annoncé la reprise des
travaux a informé aussi

qu’une plainte est déposée
auprès de la justice et que le
groupe responsable de l’arrêt
devra être comptable des
dommages financiers occa-
sionnés par ces interruptions
de travaux. La délégation de
l’environnement venue de
Tizi-Ouzou avec l’entrepre-
neur étant arrivée en retard, la
reprise des travaux est repor-
tée à mardi prochain. Le cas
d’Aghribs n’est pas isolé en
Kabylie s’agissant des traite-

ments des déchets ména-
gers. Bien souvent, les autori-
tés ont laissé la situation
pourrir par manque de com-
munication. Et des citoyens,
souvent de bonne foi, qui
subissent les affres des
décharges sauvages sont
otages d’intérêts occultes qui
ont fait de la Kabylie un vaste
dépotoir que tout le monde
déplore et dont les popula-
tions peinent à sortir.

A. S.
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PROJET DU CENTRE D’ENFOUISSEMENT D’AGHRIBS (TIZI-OUZOU)

Vigoureuse réaction des citoyens 
contre l’obstruction

Le cas du CET d’Aghribs se transforme en cas
d’école. Dans plusieurs localités, des comités de
village en accord avec les instances en charge
du dossier voient des chantiers stoppés par des
groupes peu ou mal identifiés. Un cas similaire
se pose actuellement à Mizrana où trois per-
sonnes ont décidé d’arrêter un projet de CET.

Ces dernières années, les
Guelmis se préparent avant l'ar-
rivée de l'été, à ce phénomène
naturel qui peut avoir des
conséquences néfastes pour le
bien-être et la santé des rive-
rains. Toutefois, il faut recon-
naître que certains secteurs
dans la wilaya de Guelma ont
réalisé des avancées appré-
ciables et indéniables en matiè-
re d’amélioration des conditions
d'accueil des usagers. On peut
citer comme exemple, la daïra,
les antennes des états civils, la
CNAS, les banques...  Mais cer-
taines structures publiques ne
déploient aucun effort pour
remédier à cette situation.
L'exemple le plus frappant est

sans doute celui du centre des
impôts de la ville de Guelma, en
face du CEM Mohamed Abdou,
«l'Hôtel des finances» comme
préfèrent l'appeler les citadins. 

Cette ancienne bâtisse se
trouve continuellement assaillie
par les citoyens, elle est
confrontée ces derniers jours à
un rush de demandeurs d'extrait
de rôle, une pièce exigée pour
le dossier d'inscription des nou-
veaux bacheliers, mais aussi
des vacanciers qui viennent
s'acquitter de la taxe de 500
dinars pour les voyages à
l'étranger. 

Les usagers subissent des
désagréments provoqués
notamment par l'atmosphère qui

règne à l'intérieur de cette struc-
ture. Ils se sont rapprochés de
nous pour exprimer leur désar-
roi. «La température excessive
dans ces locaux est due aux
fortes chaleurs extérieures et à
l'absence de climatisation et de
ventilation, cela peut éventuelle-
ment constituer une situation de
danger pour nous et pour les
employés qui subissent un ryth-
me de travail très intense»,
nous déclare un citoyen rencon-
tré sur les lieux. 

Notre interlocuteur n’est pas
le seul à déplorer cette situation.
«Malheureusement, les commo-
dités d'accueil font cruellement
défaut dans cette structure
publique», déplore, pour sa
part, une sexagénaire, qui dit
avoir vécu le calvaire en cette
journée caniculaire où le mercu-
re a frôlé les 46 degrés à
Guelma. 

«Je ne peux pas résister à
cette forte chaleur, à l'intérieur
de ce centre d'impôts, c'est un
véritable hammam, les climati-
seurs font défaut. C’est vrai-
ment regrettable qu’un service

qui permet à l'Etat de faire des
recettes faramineuses ne dispo-
se pas de moyens». 

A cela s'ajoute le désordre
qui règne devant les guichets,
l'information et l'orientation des
usagers est défaillante, notam-
ment en ce qui concerne les cir-
conscriptions pour la demande
de l'extrait de rôle, «j'ai passé
presque une heure à attendre
mon tour, pour que l'agent me
signifie que la répartition est
faite par quartier et que je
devais donc changer de gui-
chet, c'est énervant !», s'élève
un père de famille pour exprimer
sa colère. De ce fait, les usa-
gers de l'Hôtel des finances de
Guelma attirent l’attention des
autorités compétentes sur ces
dysfonctionnements qui plom-
bent le développement de ce
service, qui affiche «un retard»
considérable, selon eux en
matière d'accueil. 

Ces derniers lancent un
appel de détresse pour amélio-
rer la prestation de ce service
public. 

Noureddine Guergour

GUELMA

Les usagers de l'Hôtel des finances étouffent
Des températures élevées à l'intérieur de cer-

taines structures publiques de la ville de Guelma
dégradent les conditions d'accueil et représen-
tent un risque de malaise notamment pour les
personnes vulnérables. Il est d’ailleurs préférable
d’être vigilant et de se déplacer avec une bouteille
d'eau fraîche en cette période de forte chaleur qui
sévit ces derniers jours dans la région. 

Alors que la victime et son
accompagnateur sont sortis
de la voiture, une Renault

Symbol, les agresseurs qui
les suivaient dans une
Renault 12, les obligent sous

la menace à les suivre vers
une destination inconnue.
Arrivés dans un coin bien
sombre de la région, les
voleurs leur dérobent un télé-
phone portable, une somme
d'argent, l'autoradio et les
papiers du véhicule. Avec leur
butin, ils prennent la fuite en
prenant le soin de menacer
les deux victimes de repré-
sailles si elles avertissaient
les services de sécurité.

Alertés, les enquêteurs de la
brigade de Aïn Makhlouf ont
entamé des investigations qui
leur ont permis d'appréhender
les trois suspects à bord de
leur Renault 12, et qui étaient
en possession des objets
dérobés. Les gendarmes
poursuivent l'enquête avant
de présenter les trois préve-
nus au juge, précise la même 
source. 

N. G.

Les agresseurs du CW 123 
mis hors d'état de nuire 

Un automobiliste de 27 ans a été agressé cette
semaine, de nuit, par une bande de malfaiteurs
composée de trois individus âgés entre 25 et 65
ans, qui lui avaient simulé une panne, le poussant
à s'arrêter au niveau du tronçon du chemin de
wilaya 123, traversant la commune de Aïn
Makhlouf, a rapporté un communiqué du groupe-
ment de la gendarmerie de Guelma. 

Les citoyens des villages Ath Allaoua et
de Darna, dans la commune d’Iboudrarène
ont procédé, dans la journée d’hier,  à la fer-
meture du siège de leur commune et de
celui de la daïra d’Ath Yenni. 

Les citoyens de ces deux villages de
montagne, situés à une quarantaine de kilo-
mètres au sud de Tizi-Ouzou, ont protesté
contre leur omission du programme 2012 du
raccordement au réseau d’alimentation en
gaz de ville. 

Par cette action de protestation, ces vil-
lageois qui se sentent discriminés entendent
se rappeler au bon souvenir de toutes les
autorités concernées, notamment le maire
qui, protestent-ils, a promis que leurs foyers
seront raccordés au réseau d’alimentation
en gaz de ville, au même titre que les autres

villages de la commune. Les protestataires
menacent de radicaliser  leur action qu’ils
entendent, par ailleurs, installer dans la
durée, jusqu’à satisfaction de leur revendi-
cation. Inscrit comme l’une des priorités
dans le programme de développement de la
wilaya de Tizi-Ouzou, le taux de raccorde-
ment en gaz naturel, sur l’ensemble du ter-
ritoire de cette dernière (la wilaya de Tizi-
Ouzou) est estimé à 60%. Le taux de péné-
tration escompté d’ici la fin de l’année 2015
est de 90%. Jusqu’au 25 mars 2015, ce sont
182 514 foyers qui étaient  raccordés au gaz
naturel, soit un taux de 62%. 

Les programmes en cours qui s’achève-
ront avec la fin de l’année en cours, permet-
tront le raccordement de plus de 295 300
foyers. Par ailleurs, les délestages fré-

quents, et conséquemment la baisse de ten-
sion en alimentation en énergie électrique,
ont été très mal vécus par les clients de l’ex
Sonelgaz au niveau de pratiquement l’en-
semble de la wilaya de Tizi-Ouzou. 

Ce phénomène qui s’explique, selon les
responsables de cette société, par des pics
de consommation anormalement élevés en
raison de la canicule n’a pas été sans
conséquence pour  de nombreux usagers,
notamment les commerçants qui se plai-
gnent de la détérioration de produits alimen-
taires et de matériels électriques. 

Détérioration, expliquent de nombreux
commerçants de Tizi-Ouzou interrogés par
la radio locale causée par des chutes trop
fréquentes du courant électrique. 

S. A. M.

Les sièges de l’APC d’Iboudrarène et de la
daïra d’Ath Yenni fermés par les citoyens

CHLEF

Grève des transporteurs 
Cet arrêt de travail illimité a commencé hier et concerne la

ligne Zebboudja-centre de Chlef.
Les contestataires se plaignent de l'état catastrophique du

chemin de wilaya 151, surtout entre l'agence et la pompe d'es-
sence. De ce fait, les propriétaires de ces bus sont excédés par
les problèmes techniques causés à leurs véhicules, les pous-
sières sont aussi évoquées. 

Les transporteurs sont résolus à ne reprendre leur activité
qu'à la satisfaction de leurs revendications. 

Les autorités leur ont fait des promesses de réparer ce tron-
çon mais sans lendemain. Le promoteur a arrêté les travaux
pour des raisons que l'on ignore.

Bien qu'ils soient pénalisés, les usagers se montrent soli-
daires de ce mouvement car toute cette poussière leur occa-
sionne des problèmes allergiques et respiratoires. 

Les autorités appellent à la patience car les travaux de bitu-
mage de la route commenceront au plus tard dans un mois.

Medjdoub Ali

EL TARF

65 hectares de maquis
détruits par les feux 

de forêt
Selon un premier bilan établi, hier, par la cellule de commu-

nication de la Protection civile, les feux de forêt, conséquence
de la vague de chaleur qui sévit actuellement à travers toutes
les communes de la wilaya, ont détruit 65 hectares de maquis
et 2 hectares de chêne liège au niveau de l’endroit appelé com-
munément El Kantara dans la commune d’El Ayoun.

Aussi, les éléments de la Protection civile ont réussi à
mettre à l’abri 5 paraboles d’émission téléphonique relevant de
l’entreprise Algérie-Telecom et une autre parabole appartenant
à la radio locale d’El Tarf situées toutes sur les hauteurs du
massif forestier dense d’Oum Ali dans la commune d’El Tarf.

Daoud Allam


